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Sous-Direction du Permis de Construire


LE PERMIS DE DEMOLIR :
13
NOTICE GÉNÉRALE D'INFORMATION

• CADRE JURIDIQUE

Le permis de démolir est un acte administratif à double vocation. Il permet, d'une part, d'assurer la sauvegarde du patrimoine bâti, des monuments et des sites intéressants et, d'autre part, il constitue une protection des occupants de logements.

Dans son article L430-2, le Code de l'Urbanisme précise que quiconque désire démolir en tout ou partie un bâtiment à quelque usage qu'il soit affecté, doit, au préalable, obtenir un permis de démolir.

Est assimilée à une démolition l'exécution de tout travail qui aurait pour effet de rendre l'utilisation des locaux impossible ou dangereuse.

• NATURE DES DEMANDES

La nature des demandes recouvre plusieurs cas de figures. Il peut s'agir en effet

- De la démolition totale d'un ou plusieurs bâtiments ;

- De la démolition d'éléments de gros oeuvre (toiture, mur porteur, façade, plancher, escalier ....)

- De travaux rendant impossible ou dangereuse l'utilisation de locaux occupés comme la démolition de cloisonnements ou la suppression de sanitaires ...

• INFORMATIONS PRATIQUES

• Dépôt des dossiers :

Le Bureau de l'Information sur la Construction assure en permanence le service de réception des dossiers. Les locaux sont situés au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01.42.76.31.94.

• Instruction :

L'instruction des demandes est assurée par la Section Démolition : tél. 01 42 76 24 41 ou 01 42 76 39 14

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 8 EXEMPLAIRES IDENTIQUES, VOIR AU VERSO

	documents à produire
	Motif *

	• Imprimé PC 020.
	A. 430.1

	• Plan de situation (plan de l'arrondissement).
	R.430.2

	• Plan de masse coté dans les 3 dimensions du ou des bâtiments concernés (échelle au 1/500ème) disponible au bureau 1030. 

• Notice descriptive des travaux (en cas de démolitions partielles)
	"

	Plan de toiture

Etat actuel : hachurer l’emprise des démolitions
	"

	Plan de distribution intérieure de chaque niveau avec destination des locaux

Etat actuel : hachurer l'emprise des démolitions.
	"

	Coupe de principe de l'ouvrage

État actuel : hachurer l'emprise des démolitions.
	"

	Plan élévation de la ou des façades concernées

Etat actuel : hachurer l'emprise des démolitions.
	"

	Photographies couleur du bâtiment existant. (1)
	R430-3

	• Attestation notariée de propriété récente

ou Promesse de vente dans son intégralité

et, le cas échéant, le procès verbal de l'assemblée générale de la copropriété

ou, le cas échéant, la lettre d'accord du propriétaire de l'immeuble s'il n'est pas le demandeur

ou, le cas échéant, l'attestation de mandat en cas d'indivision.
	R430-1

	• Attestation de mandat en faveur d'un tiers pour accomplir les démarches.
	R430-1

	• Extrait du K bis du demandeur ou à défaut le statut  (personnes morales). (2)
	R430-1

	• Convention ou projet de convention de relogement des locataires pour les logements régis par la loi de 1948 , en cas de démolition totale. (3)
	R430-2

	• Plans du projet (PC ou Dl) en 1 exemplaire en cas de démolition partielle.
	R430-2


* Article du Code de l'Urbanisme.

(1) Photographie couleur ou noir et blanc de bonne qualité, faisant apparaître le bâtiment concerné dans son environnement.

(2) Conditions actuelles d'utilisation ou d'occupation du bâtiment, en indiquant le statut des occupants.

(3) Plan de distribution intérieure de chaque niveau occupé faisant apparaître la localisation des occupants concernés directement ou indirectement par le projet.
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